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La commission des pétitions était amené hier à étudier les pétitions Eurolinux (250.000 signataires) et celle de 33 scientifiques européens.





À cette occasion, les instigateurs de la directive devenus maintenant détracteurs de la directive européenne se manifestent sur un ton de moins en moins démocratique en tentant de déclarer irrecevable ces deux petitions.
Après les interventions de Bernard Lang et Philippe Aigrain défendant ces propostions, les représentants de la Direction du Marché Intérieur, de la commission JURI présent et certains parlementaires (Anthony Howard, Janelly Fourtou et Willi Rothley) ont demandé l'irrecevabilité de ces pétitions.





Le président de séance a confirmé la recevabilité et les transmets à la commission JURI qui devra réagir sur le sujet.





Ceci intervient peu de temps après que des cabinets en PI affirment que le sujet était trop complexe pour qu'on laisse le parlement s'exprimer et que le status quo actuel était bien suffisant en souhaitant maintenant imposer leur loi de manière bureaucratique.





« Cela peut paraître peu démocratique, mais on peut soutenir que les amendements proposés montrent que les questions débattues sont trop complexes pour qu�on les laisse entre les mains du Parlement européen, qui peut difficilement avoir une expertise approfondie sur le sujet des brevets »
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